
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Compte-rendu de la Commission du 25 Février 2019 

Maison des sports du 59 à Villeneuve d’Ascq 
 

Président : Dominique GAUDY  
Secrétaire : Charlotte DELMOTTE 
Membres : Christel ADORNI, Sylvie VERET, Sylvain BACQUAERT, Jacques LERNON, Laurent 
DESPRES 
 
Ne participe pas au cas n°1-2-3-4-5 : Laurent DESPRES 
 
La séance est ouverte à 19h00 – La séance est levée à 21h30 
 
5 dossiers 
 
1/ Mineur du club du  CLOS Wahagnies (Dossier N°024) 
Concerne : le match Valenciennes Handball – CLOS Wahagnies en Championnat -18 ans Masc. 
Poule Excellence du 06/10/2018 
Nom de l’arbitre : PECHERZ Yohan 
Concerne : Joueur       Article : Annexe 3–C 
Type de faute : Comportement gestuel et verbal 
Qualification de la faute : Attitude antisportive grossière 
Sanction : 2 dates dont 2 dates  avec sursis 
Période de suspension du : / 
Période probatoire : 4 mois du 11/03/2019 au 10/07/2019 
Amende : 60€ 
 
2/ Mineur du club du  Valenciennes Handball (Dossier N°025) 
Concerne : le match Valenciennes Handball – CLOS Wahagnies en Championnat -18 ans Masc. 
Poule Excellence du 06/10/2018 
Nom de l’arbitre : PECHERZ Yohan 
Concerne : Joueur       Article : Annexe 3–C 
Type de faute : Action particulièrement grossière et dangereuse 
Qualification de la faute : Conduite grossière envers adversaire 
Sanction : 3 dates dont 1 date  avec sursis 
Période de suspension du : 15/03/2019 au 24/03/2019 
Période probatoire : 4 mois du 25/03/2019 au 24/07/2019 
Amende : 150€ 
 
3/ Mineur du club du  CLOS Wahagnies (Dossier N°024) 
Concerne : le match Valenciennes Handball – CLOS Wahagnies en Championnat -18 ans Masc. 
Poule Excellence du 06/10/2018 
Nom de l’arbitre : PECHERZ Yohan 
Concerne : Joueur       Article : Annexe 4–G 
Type de faute : Brutalités, coups délibérés n’ayant pas entraîné d’arrêt de travail 
Qualification de la faute : Violence 
Sanction : 12 dates dont 6 dates  avec sursis 
Période de suspension du : 22/03/2019 au 19/05/2019 + la première date de championnat 
2019/2020  après qualification  
Période probatoire : 1 an à compter au lendemain de la période de suspension 
Amende : 540€ 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

4/ Club du Valenciennes Handball (Dossier N°026) 
Concerne : le match Valenciennes Handball – CLOS Wahagnies en Championnat -18 ans Masc. 
Poule Excellence du 06/10/2018 
Nom de l’arbitre : PECHERZ Yohan 
Concerne : Joueur + Public      Article : Annexe  
Type de faute :  
Qualification de la faute :  
Sanction : Sans suite 
Période de suspension du : /   
Période probatoire : / 
Amende : 0€ 
 
5/ Club du CLOS Wahagnies (Dossier N°027) 
Concerne : le match Valenciennes Handball – CLOS Wahagnies en Championnat -18 ans Masc. 
Poule Excellence du 06/10/2018 
Nom de l’arbitre : PECHERZ Yohan 
Concerne : Joueur + Public      Article : Annexe  
Type de faute :  
Qualification de la faute :  
Sanction : Sans suite 
Période de suspension du : /   
Période probatoire : / 
Amende : 0€ 
 
 
 
        Le président de la CTD 
        Laurent DESPRES 
 

         


